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ARTICLE 4

À l’alinéa 18, après le mot : 

« notaire », 

insérer les mots :

« ou un juge ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons nous assurer que le consentement au don puisse être effectué 
devant un juge. En effet, ce type d’acte devant les notaires constitue un coût supplémentaire pour 
les couples, ce que nous souhaitons absolument éviter. 


